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L'administrateur général 

aux élèves du Cnam 

Objet: note de cadrage relative à l'élection 2021 des représentants des élèves au comité 
d'hygiène de sécurité et des conditions de travail du Conservatoire national des arts et 
métiers 

Le 23 janvier 2021, s'achève le mandat des représentants des usagers élus au comité d'hygiène 
de sécurité et des conditions de travail (CHSCT) du Conservatoire national des arts et métiers 
(Cnam). Les élèves du Cnam sont ainsi invités à élire deux nouveaux représentants et leurs 
suppléants, appelés à siéger au CHSCT jusqu'à la fin de la mandature actuelle des instances de 
la fonction publique, en 2022. 

L'élection de ces derniers se déroulera, par vote électronique, les 25 et 26 janvier 20211 . 

Il est rappelé que le CHSCT se compose actuellement des personnes suivantes 

l'administrateur général du Cnam ou son représentant, 

le responsable ayant autorité en matière de gestion des ressources humaines, 

neuf représentants du personnel et leurs suppléants désignés pour quatre ans par 

les organisations syndicales représentées au comité technique, 

deux représentants des élèves et leurs suppléants élus pour un mandat de deux ans. 

Il est à noter que dans le cadre du prochain renouvellement général des instances de la fonction 
publique, programmé en 2022, le CHSCT disparaîtra au profit d'un comité social 
d'établissement, instance unique introduite par la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de 
transformation de la fonction publique, qui regroupera l'ensemble des missions des instances 
représentatives existantes. 

1. Inscription sur la liste électorale

1.1. Qualité d'électeur 

Sont électeurs, sous réserve qu'ils en fassent la demande dans les conditions et délais fixés par 
la présente note2

: 

les élèves ou stagiaires de formation continue et initiale ou apprentis, 
inscrits dans l'établissement public, 
à un cycle de formation ou de validation comportant au minimum deux unités 
d'enseignement ou 10 ECTS, 
se déroulant sur une période d'au moins six mois, 
à condition d'être en cours de formation à la date du scrutin et 
de s'être acquittés de leurs droits de scolarité à cette même date. 

1 Si ce scrutin ne permet pas de désigner des représentants des élèves, il sera procédé à la désignation des deux
représentants titulaires et de leurs suppléants par tirage au sort, parmi les représentants des élèves élus au conseil 
d'administration, au conseil scientifique et au conseil des formations du Cnam. 
2 Article 5.2. du règlement intérieur du Cnam.
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